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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant :

Les prévenus dont l’instruction est achevée et qui attendent leur comparution devant la
juridiction de jugement peuvent bénéficier d’un rapprochement familial jusqu’à leur comparution
devant la juridiction de jugement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à favoriser une procédure de rapprochement familial en faveur de
prévenus et de leur famille dans l’intervalle compris entre la clôture de l’instruction et tant que la
date de leur comparution devant la juridiction de jugement ne leur a pas été communiquée.


